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La tarif delademi-pension 5 jours est colculé sur 149 jours de scolarité-
' I ! . -^Une ramise sàra accordée pour toute absence supérieure à 4 iours (à partir du 5" jour)

sur présenTation d'un certificat médical-

l)neremiseseroàccordézpour les voYages à portir de 4 jours.

Condi-tions de rààlamant
.:. .: l

tla glièiHê di4çiôpTé.v;qç ser4:defnendé çoqrànT iuin qùi cqrrespendro è lq aonlri-bution

du mois de seplembre.

Pour les familles:ayont op té pour le règlemenl par prêlèvement outomotique,

leurcompTeboncoir:eseradâbité1ousles5dechaquemoisd,ocIobreàjuin
Les fomilles ayont opIé pour un règlemenl rnensuel p'ar chèguevoudroni bien nous

faire porvenir ce dzrnier ovoni le 15 de chaque mois, d'octobre à juin
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